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refuser la nomination des com-
missaires. Il a également le pou-
voir de censurer la Commission.

Le Conseil de l’Union
Il représente les intérêts natio-
naux des États membres.
Le Conseil est composé de 
ministres issus des gouverne-
ments nationaux de tous les
pays de l’UE. À chaque réunion
siègent les ministres concernés
par le sujet traité :affaires étran-
gères, agriculture, etc. C’est
le principal organe de prise de
décision au plan européen,même
si, de plus en plus, le Conseil
partage cette responsabilité
avec le Parlement, dans un souci
d e r e n fo r c e r l e c a ra c t è r e  
démocratique du processus 
décisionnel.

Le Conseil
européen 
Il ne s’agit pas d’une instance
européenne, même si le rôle
de ce rassemblement
des chefs d’État ou 
de gouvernement, avec 
le président de la Commission,
est fondamental pour 
la construction de l’Union.
C’est lui qui en définit les
grandes orientations
politiques. En se fondant sur
ses priorités, la Commission
fait des propositions de lois
mettant ainsi en marche 
le processus décisionnel.
le Conseil décide également
la révision des traités et peut
ainsi inciter au renforcement
de la notion de citoyenneté
européenne.

Représentations des
institutions en France
La Commission et le Parlement ont, dans tous les États membres,
des représentations qui informent les citoyens européens 
sur les politiques de l’Union. Le Bureau d'information du Parlement
européen et la Représentation de la Commission européenne 
en France sont situés au 288, bd Saint-Germain, à Paris.

Le Parlement actuel est présidé par Josep Borrell (à gauche),
et à partir du 2e trimestre 2006, la Finlande assurera la présidence 
du Conseil de l’Union européenne : Tarja Halonen (à droite).

La Commission européenne pour la période 2004-2009 est présidée par José Manuel Barroso (au centre).

Le triangle décisionnel 

C
H

R
IS

TI
A

N
 L

A
M

B
IO

TT
E

/C
O

M
M

IS
S

IO
N

 E
U

R
O

P
É

E
N

N
E

S
A

N
D

R
O

 W
E

LT
IN

/C
O

N
S

E
IL

 D
E

 L
’E

U
R

O
P

E

6 REPÈRES POUR ÉDUQUER 

LaCommission, 
leParlement, 

leConseil

Elle élabore les propositions de
lois,qui par la suite seront amen-
dées et approuvées soit par 
le Conseil, soit par le Conseil et
le Parlementsuivant la procédure
de codécision.

Le Parlement
C’est la voix des citoyens. Le Par-
lement européen est élu tous les
cinq ans au suffrage universel 
direct par les citoyens de l’Union.
Ses membres ne siègent pas en
groupes nationaux, mais se 
répartissent entre sept groupes
politiques de dimension euro-
péenne. La principale tâche du
Parlement est d’adopter, avec le
Conseil de l’UE,les lois soumises
à la procédure de codécision et
d’approuver le budget annuel.
De plus, il peut entériner ou 

L’Union européenne s’est édifiée
suivant un modèle original et
unique dans l’Histoire,au centre
duquel se trouvent trois insti-
tutions qui, ensemble,décident
et font avancer le processus de
construction.

La Commission 
C’est une force de proposition.
La Commission représente et
défend les intérêts européens.
Elle est composée de 25 com-
missaires,chacun issu d’un pays
membre et en charge d’une 
politique spécifique. Les com-
missaires défendent non pas l’in-
térêt de leur pays mais l’intérêt
de l’Union.Ils sont indépendants
des gouvernements nationaux.
La Commission est le moteur du
système institutionnel européen.


